
Un projet urbain de qualité
optimise … aussi l’espace

Source:  « Les chemins du paysage »,A. Boêmare



Les enjeux actuels

- Enrayer le phénomène du pavillonnaire en milieu rural

- Préserver les terrains agricoles stratégiques

- Favoriser une mixité fonctionnelle et sociale

- Mettre en place une concertation active tout au long du projet

- Réussir les transitions et les greffes urbaines : « bâti neuf dans un 
village traditionnel »

- Prendre en compte le contexte historique, environnemental et 
paysager



Les attentes des personnes s’installant
en milieu rural ou péri-urbain 

1/ Garages

2/ Placards

3/ Terrasses et petits jardins privatifs

4/ Évolutivité du logement

5/ Préoccupations écologiques

- 72% des personnes habitant en tissus urbain souhaitent y rester

- 44% des personnes qui habitent en tissus péri-urbain souhaitent 
habiter en milieu urbain

Source: 1Yves Chalas et étude de V.Kaufmann; 2 LATTS de 2003
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Une même densité peut engendrer 
des    formes urbaines différentes  

Source: IAURF



Plus de densité c’est plus d’adaptabilité et de variété architecturale

Approche paysagère et architecturale

Source: 1Acigné; 2 Rennes; 4 Lille
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« Lorsqu’un élu ouvre un terrain à l’urbanisation, il vote une 
dépense »2

Avec un prix du foncier d’environ 70€/m2, on a :

prix d’un lot classique 150 000 € ; prix d’un lot compact 56 500 €
Et

Coût total classique supérieur de 50 000 € 1

Approche économique et 
sociale

Source: 1CAUE Isère; 2 Marie Claire GRIMA, Janvier 2007

Sur un terrain de 1 hectare :

Opération classique Opération plus dense

7 lots de 1 000 m2 18 lots de 400 m2

avec 20% de voirie avec 15% de voirie

et 10% d’espace d’agrément et 15% d’espace d’agrément



Exemple d’une réponse: 
Miribel  Lanchâtre



Approche sociale, une concertation active à
tous les stades d’avancement de l’étude

-Elaboration d’un diagnostic partagé
et de scénarios concertés

-Favoriser l’adhésion des 
propriétaires privés voisins à la 
démarche communale

-Développer la mixité fonctionnelle 
des parcelles : activités, habitat 
locatif et accession



Approche environnementale 
et paysagère

-Des formes architecturales en résonance 
avec l’identité du territoire

- Adaptation à la pente et calage du bâti 
sur les trames végétales existantes

- Intégration de l’opération à l’échelle du grand paysage



Approche économique

- Programmation de parcelles dévolues à l'implantation d'activités 
pour créer de l’emploi local et une diversité d’usages du 
lotissement

- Forme urbaine compacte, des parcelles de faible dimension, une 
implantation des constructions en limite sur l'espace public : 

- réduction de la consommation d'espace, 
- économie de linéaire de réseaux

- Valorisation de la filière locale avec la 
mise en place d’un chauffage collectif au 
bois déchiqueté



De nombreux autres opérations 
iséroises de référence

- Meylan ; « résidence les Buclos »
-Miribel Lanchâtre ; « lotissement le
Pré Tarachou »

- Sassenage ; « Rivoire de la Dame »
- Sassenage ; « ZAC Hameau du Château
- St Egreve ; « St Hugues »
- St Egreve ; « quartier Fiancey »
- St Ismier ; « la fontaine Amélie »
- Beaucroissant ; « le clos Astier »
- Voreppe ; « la Chassolière »
- Crolles ; « les Charmanches »
-Grenoble ; « résidence 2000 »
-…

- Nicolas Vermelle ; « le Curtet »
- St Martin d’Hères ; « les Sartiers »
- St Martin d’Hères ; ZAC de Brun
- St Egreve ; « les Terrasses »
- St Martin d’Hères ; « la Cerisaie »
- L’Isle d’Abeau ; « les Coudriers »
- Seyssins ; « domaine de Montrigaud »
- Villefontaine ; « domaine de la terre »
- Notre Dame de Mésage ; « Champ bord »
- Meylan ; « la Grande Vigne »
- La Tronche ; « Pont Bottu »
- Meylan ; « les Béalières »


